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A l'issue de consultations avec les membres du Conseil, la Présidente du 
Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante, au nom du Conseil, à la 
285le séance du Conseil de sécurité, le 31 mars 1989, dans le cadre de l'examen par 
le Conseil de la question intitulée "La situation au Moyen-Orient" s 

"Les 111embres du Conseil de sécurité expriment leur vive préoccupation 
devant la détérioration récente de la situation au Liban, qui a fait de 
nombreuses victimes parmi la population civile et causé d'importants dégâts 
aatériels. 

Devant le 411D9er que repréaente cette situation pour la paix, la sécurité 
et la atabilité 4U• la région, ila encouragent et appuient toua les effort• 
actuelleMnt entrepris en vue de trouver un• solution pacifique à la crise 
libanaiae, not ..... at ceux déployés par le COlftité ainistériel de la Ligue des 
Etats arabes dirl9é par S.~. le Cheikh Sabah Al-Abaaad Al-Jaber Al-Sabah, 
Ministre des affaires étraA9êre1 du Koweït. 

Il• deuudent in•t-nt à toute• les parti•• de Mttre fin i•diaternent 
au affrontetNDta, de répondre favorabl ... nt au appel• lancé• en faveur d'un 
cesses-le-feu effectif, et d'éviter tout ce qui pourrait a99raver la tension. 

Ils rêaff1rt11ent leur appui à la pleine souveraineté, à l'indépendance, à 
l'intégrité territoriale et à l'unité nationale du Liban. 

Lea membres du Conseil de sécurité soulignent également l'importance du 
rôle de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) et réaffirment 
leur détermination de continuer à suivre de près l'évolution de la situation 
au Liban." 
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